






Ces dispositifs et bien d’autres ont mérité à l’administration
centrale et au centre de la flotte des services médicaux
d’urgence (SMU) de la région de Waterloo la très convoitée
cote « or » accordée par le Conseil du bâtiment durable du
Canada. Il s’agissait de la première cote « or » accordée à
l’Ontario et la troisième au Canada selon le système de
cotation des bâtiments écologiques neufs et rénovés
Leadership in Energy and Environment Design (LEED), qui
existe depuis vingt ans. 

En juin, l’Ontario a adopté la norme LEED pour les nouveaux
projets de construction et d’importante rénovation d’édifices
gouvernementaux. Utiliser des pratiques exemplaires pour
concevoir, construire et entretenir les édifices gouvernementaux
est un moyen de lutter contre les changements climatiques,
étant donné que l’énergie utilisée dans les bâtiments
contribue à au moins 40 p. cent des émissions de gaz à effet
de serre dans les pays développés. 

Le bâtiment des SMU âgé de trois ans et situé à Cambridge
présente d’autres caractéristiques vertes : panneaux solaires,
plancher chauffant hydronique, ventilation par déplacement
d’air, ventilateurs à récupération d’énergie et système CVCA
sans CFC. « Parce que nos ambulances fonctionnent au
diésel, on nous considère comme un gros consommateur
d’essence. Ainsi, lorsqu’est venu le moment de construire
un nouvel édifice, nous voulions contrer cette image et
construire un bâtiment sans danger pour l’environnement
dès le départ, » a déclaré le directeur des SMU de la région
de Waterloo, John Prno. 

La région a retenu les services d’un architecte qui connaît
bien les normes LEED et d’un entrepreneur qui croyait au
projet vert, et ils sont arrivé le premier jour avec quatre bacs
de récupération : un pour le bois, un pour les blocs en
béton, un pour l’acier et l’autre pour les déchets. Par
conséquent, 75 p. cent des déchets de construction ont été
réacheminés. 

Chaque clou et chaque morceau de bois se conformaient à
une norme environnementale élevée. « Lorsque nous avons
choisi la peinture, nous n’avons pas seulement tenu compte
de la couleur, a précisé Prno. Nous avons aussi examiné
son taux de dégagement gazeux afin de réduire le rejet de
produits chimiques dans l’atmosphère. » 

Lorsque c’était possible de le faire, on a commandé des
produits locaux et on a rejeté les matériaux écoénergétiques
qui auraient dû être expédiés sur de grandes distances,
brûlant ainsi une quantité considérable d’essence. Environ
70 p. cent des composantes de l’édifice de même que 
40 p. cent des matériaux de construction ont été fabriqués
localement. 

En fin de compte, grâce à ces mesures écologiques, les frais
de construction sont passés de 3 à 3,5 millions de dollars,
mais les économies commencent à rapporter. La facture
annuelle de gaz naturel et d’électricité a diminué de 22 000 $
et les trois urinoirs sans eau permettent d’économiser 
300 000 litres d’eau par année dans une région où l’eau est
rare et dispendieuse. 

L’objectif de la construction de bâtiments écologiques est
d’économiser l’énergie, l’eau et les matériaux, réduisant
ainsi l’impact sur l’environnement immédiat et global. 
Le système de cotation LEED est fondé sur le rendement
dans cinq catégories : la durabilité des sites, l’économie 
des ressources en eau, l’énergie et l’atmosphère, les

ressources et les matériaux ainsi que la qualité de
l’environnement intérieur. 

La Coalition canadienne pour un système de santé
écologique (www.greenhealthcare.ca) a élaboré une liste
de vérification pour la construction et la réfection d’hôpitaux
sans danger pour l’environnement. Elle reprend les critères
du LEED et s’applique à d’autres bâtiments que les hôpitaux.
La première règle consiste à choisir un site sans danger pour
l’environnement, c’est-à-dire qui n’est pas situé sur des
terres agricoles ou dans une zone vulnérable. 

Deuxièmement, il faut tenir compte de la durabilité et de
l’efficacité de la conception du bâtiment. Cette grande
catégorie comprend la structure en soi, l’utilisation de
l’énergie et de l’eau ainsi que la qualité de l’air à l’intérieur.
Plus particulièrement, les suggestions de la Coalition vont
de l’installation de douches pour les employés qui se
rendent au travail à vélo ou en jogging à celle de collecteurs
d’eaux pluviales à d’autres fins. Parmi les dizaines d’autres
idées, mentionnons l’installation de dispositifs de gestion
des déchets tels que des compacteurs de canettes en
aluminium, un aménagement paysager comprenant des
plantes xérophiles et une gestion forestière respectueuse
de l’environnement grâce à l’utilisation de matériaux dérivés
du bois conformes aux lignes directrices du Forest
Stewardship Council (www.fsc-bc.org). 

La troisième catégorie établie par la coalition comprend les
matériaux et les produits écologiques. Elle consiste à
installer un toit à haute réflexion ainsi que des fenêtres 
à haut rendement et à utiliser le moins possible de tapis et
d’autres matériaux qui absorbe et rejette ensuite des
polluants intérieurs. 

Quatrièmement, il faut « penser vert » durant la construction.
Les constructeurs devraient élaborer un plan de
réacheminement des déchets vers les sites d’enfouissement,
protéger les arbres et les terres arables et minimiser
l’utilisation des matériaux d’emballage.

Enfin, une fois la construction terminée, les efforts
d’écologisation doivent se poursuivre. Les entreprises
devraient sensibiliser leur personnel au triage et au recyclage
des déchets, former des « équipes vertes » d’employés 
et créer un poste de coordonnateur environnemental du
personnel. 

Des mesures aussi simples et abordables peuvent
contribuer à créer un environnement durable et à économiser
sur les coûts de fonctionnement. Elles peuvent également
procurer un cadre de vie plus sain et plus confortable 
à leurs occupants. 

Néanmoins, il reste encore bien des défis à relever. « Le 
vert n’est pas encore sur l’écran radar de tous les
constructeurs, » a expliqué Mike Singleton, directeur général
de Sustainable Buildings Canada (www.sbcanada.org). 
« Dans plusieurs cas, le constructeur veut à tout prix réduire
les coûts parce qu’il ne tire aucun profit des économies à
long terme réalisées par ces mesures plus dispendieuses,
mais écoénergétiques. » 

M. Singleton accueille avec enthousiasme l’inclusion du
rendement énergétique dans les nouveaux codes du bâtiment
de la province, mais il invite à la prudence en soulignant qu’il
reste bien du travail à faire pour accroître la sensibilisation
aux questions environnementales. « Les gens associent
toujours les bâtiments écologiques à geler dans le noir, » 
a-t-il précisé. 

En juin, le premier ministre McGuinty a annoncé un nouveau
programme écologique de 150 millions de dollars visant à
aider les propriétaires de maison réduire leur consommation
d’énergie. La caractéristique la plus connue du programme
est l’élimination de la taxe de vente provinciale sur la
plupart des appareils électroménagers écoénergétiques 
d’ici un an. Dans le cadre du programme, on offrira
également un crédit pouvant atteindre 5 000 $ aux
propriétaires de logements pour les travaux d’amélioration
du rendement énergétique qui comprennent l’installation
d’un appareil de chauffage admissible et d’un système de
chauffage de l’eau domestique à énergie solaire, de même
qu’un prêt sans intérêt pour l’installation de systèmes
d’énergie renouvelable. 

Les changements climatiques constituent le défi marquant de notre
génération, a déclaré M. McGuinty. En aidant la population ontarienne à lutter
contre les changements climatiques à la maison, nous pouvons envisager
ensemble un avenir plus vert et plus innovateur, une meilleure qualité de vie 
et une économie plus vigoureuse pour toute la population de l’Ontario. »

«

Services médicaux
d’urgence (SMU) de
la région de Waterloo
à Cambridge
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Comment construire de façon
écologique et épargner de l’argent

Les urinoirs ne contiennent pas d’eau. Les toilettes à double chasse utilisent l’eau de pluie recueillie

à partir du toit et emmagasinée dans un réservoir souterrain. Non seulement les lumières sont

conçues pour s’allumer et s’éteindre lorsqu’on entre ou on sort de la pièce, mais l’intensité de

l’éclairage est réglée par un capteur qui mesure la quantité de lumière du jour entrant dans la pièce. 

http://www.greenhealthcare.ca
http://www.fsc-bc.org
http://www.sbcanada.org


Une solution innovatrice
pour un problème séculaire

Une compagnie de l’Ontario vient de créer une technologie innovatrice pour protéger l’intégrité

de l’eau souterraine en Ontario chaque fois que l’on actionne la chasse de la cuvette d’aisance.

En effet, la firme Waterloo Biofilter Systems, située à Rockwood, a conçu une solution à faible

consommation énergétique ne nécessitant que peu d’entretien pour réduire l’impact que

peuvent avoir les égouts résidentiels et commerciaux sur l’environnement.

M. Craig Jowett est un ancien professeur de l’Université de
Waterloo spécialisé en recherches, qui a fondé la firme avec
sa femme, Robin, en 1995. Aux dires de M. Jowett, « il s’agit,
en termes simples, d’un lit dallé contenu dans une boîte.
Notre système filtrant favorise une activité microbienne
bénéfique à l’intérieur d’une unité fermée pour traiter les
eaux usées avant qu’elles atteignent l’environnement. »

M. Jowett s’est attaqué à cette idée en 1990, après avoir
participé à une conférence de l’Université de Waterloo,
tenue dans les bureaux du ministère de l’Environnement à
Toronto. Comme sa firme œuvre au sein d’une industrie
réglementée, M. Jowett a été appelé à travailler en étroite
collaboration avec le gouvernement de l’Ontario.  

M. Jowett enchaîne : « Nos activités sont tributaires des
organismes de réglementation qui permettent à notre
technologie de pénétrer le marché. Les ingénieurs du
ministère de l’Environnement ont reconnu les mérites de
nos techniques, tant sur le plan environnemental
qu’économique, et c’est pourquoi ils se sont montrés très
positifs au cours des années. »

Le filtre bactérien classique fait appel aux particules solides
(généralement le sable ou la terre), présentes dans un lit
dallé comme milieu filtrant en aval de la fosse septique.
Cependant, les bactéries servant à dissoudre les eaux
usées bouchent les petits trous de drainage séparant
les particules de sable, ce qui nécessite une 
superficie plus importante. Le milieu
absorbant synthétique du biofiltre
favorise le débit de l’air et
des eaux usées, ce qui
permet aux microbes de
disposer du temps et 
de l’espace nécessaires
pour décomposer les
effluents avant qu’ils 
ne quittent l’installation
septique.

« Il s’agit bien d’une installation septique et non pas
antiseptique » poursuit M. Jowett. « Ainsi, les eaux usées
passent tout d’abord une étape de fermentation, tout
comme pour le vin ou la bière. L’étape suivante consiste à
filtrer les effluents dans un milieu oxygéné, ce qui nécessite
également l’apport des bactéries. Malheureusement, les
désinfectants et les agents de blanchiment domestiques
peuvent détruire les bactéries et porter préjudice à
l’installation septique. Mais comme notre procédé de
traitement peut faire l’objet d’une inspection visuelle, une
installation perturbée peut être rétablie dans notre cas,
contrairement aux installations septiques classiques. »

La contamination de l’environnement par les eaux usées est
une question qui préoccupe tant les résidants que les
organismes de réglementation et les urbanistes municipaux.
Les hautes concentrations d’azote et de phosphore dans les
eaux usées peuvent avoir un impact négatif sur la qualité de
l’eau souterraine et des lacs et rivières avoisinants.

« Les effluents traités qui quittent l’installation biofiltrante
de Waterloo Biofilter System sont relativement non polluants
puisque 95 % des matières organiques ont été supprimées
ainsi que plus de 50 % de leur teneur en nitrate » nous 
dit M. Jowett. « Voilà qui est égal et même supérieur aux
eaux pluviales. »

Ce produit est vendu directement aux clients de l’Ontario,
du Massachusetts et à d’autres collectivités; un fabricant
américain est autorisé à en assurer la production sur une
base de redevance. Des partenaires autorisés utilisent cette
technologie pour l’industrie du tourisme au Mexique et dans
les Caraïbes.

La compagnie a également tiré parti de la croissance
économique et du boom immobilier des provinces de 

l’Ouest. Une compagnie de
Winnipeg a même conçu
une unité de traitement
mobile utilisant le système
biofiltrant Waterloo Biofilter
pour accompagner les
travailleurs du pétrole et du
gaz dans leur déplacement
d’un camp à l’autre.

M. Jowett attribue la croissance de la
compagnie au climat innovateur et compétitif

des affaires qui règne en Ontario. 

« L’Ontario est un milieu d’affaires formidable » nous dit-il.
Le gouvernement s’investit à fond dans la commercialisation
de la technologie élaborée dans la province. Les universités
appuient l’esprit d’entreprise en permettant aux chercheurs
de conserver les droits de propriété pour les technologies
qu’ils élaborent. En outre, l’infrastructure et la main-d’œuvre
qualifiée et instruite constituent un énorme avantage. »

Conduit fermé pour
écoulement silencieux,
sans court-circuit

Plateau à 
filtre biologique

page 5

Unité de transport
pour installation
biofiltrante SC20

www.waterloo-biofilter.com

http://www.waterloo-biofilter.com


Cette firme d’experts-conseils en génie a comme
spécialité l’ingénierie éolienne. Elle a participé à la
conception de nombreuses structures importantes de
par le monde, qu’il s’agisse de gratte-ciel, de stades
sportifs, de ponts à longue travée et de centres de
villégiature, y compris la tour Burj Dubaï de Emaar
Properties, qui sera la plus haute structure du monde
une fois terminée en 2008. 

Voilà de quoi impressionner de la part d’une compagnie
qui, à ses débuts, simulait la formation de congères 
(« bancs de neige ») dans le contexte de bâtiments
agricoles.

Fondée en 1972, RWDI s’est d’abord fait remarquer
l’année suivante lorsqu’on a fait appel à ses services pour déterminer ce qui avait bien pu provoquer des conditions
de voile blanc sur l’autoroute 400, entraînant la mort d’automobilistes. Faisant appel à la technique de l’enneigement
dont elle avait été la précurseure, la compagnie a simulé ce qui avait amené le vent à souffler de la neige en travers
de l’autoroute et formulé des recommandations sur la façon d’éviter que de tels incidents ne surviennent de nouveau.

Il s’agissait du premier de nombreux moments décisifs qui allaient faire de RWDI un chef de file mondial dans un
champ de compétence dont elle serait l’une des instigatrices.

C’est au début des années 1980 qu’elle allait prendre un autre virage. Les études sur l’enneigement prenaient du
plomb dans les ailes; mais RWDI se disait que là où il y a de la neige, il y a du vent. Elle a donc pris la sage décision
d’ajouter la technologie de la soufflerie à rafales à son noyau de compétences. Ainsi, lorsque les gratte-ciel sont
revenus à la mode dans les grands centres urbains, RWDI était prête à en tirer profit. 

« Les résultats de notre technologie de soufflerie à rafales se sont avérés beaucoup plus précis que les méthodes
du code du bâtiment couramment utilisées à l’époque par les concepteurs de structures », affirme M. Michael Soligo,
vice-président de RWDI. « Nous pouvions prédire la réaction d’une structure bien avant le début de l’excavation. »

RWDI a vu sa réputation s’accroître à mesure que les architectes et les promoteurs en construction ont saisi les
avantages que comportent les services en génie éolien. La compagnie n’a pas tardé à se voir confier une série de
projets importants en Amérique du Nord, en Europe, en Asie et au Moyen-Orient, y compris des études éoliennes pour
la Grande Mosquée de La Mecque, en Arabie Saoudite, ainsi que des études structurales sur les ponts pour le
passage de la Second Severn Crossing reliant l’Angleterre au Pays de Galles.

Puis, au début des années 1990, le mouvement écologiste a pris beaucoup d’ampleur et de nombreuses occasions
d’affaires en ont découlé pour RWDI, ce mouvement se traduisant par la création de tout nouveaux créneaux d’activités
dans le secteur des services, dont l’incidence des émissions atmosphériques, du bruit et du smog en zone urbaine.
La venue du nouveau millénaire a vu l’industrie du bâtiment faire un bond en avant : les gratte-ciel devinrent plus hauts
et plus complexes, ce qui modifia le paysage urbain du globe et l’expertise technique de RWDI en génie éolien se
retrouva plus en demande que jamais. 

Aujourd’hui, RWDI emploie plus de 350 personnes réparties dans huit bureaux à travers le monde. La compagnie
exploite quatre souffleries à rafales (pour ses quelque 1000 projets du genre qu’elle réalise annuellement). Elle
possède une installation d’enneigement et dispose de capacités de modélisation informatisées servant à simuler les
débits d’air à l’intérieur des bâtiments et des tunnels.

« La raison de notre grand succès », nous dit M. Soligo, « c’est notre philosophie voulant que nous ne soyons pas
confrontés à des problèmes, mais plutôt à des défis potentiels. Nous sommes une firme d’ingénieurs à la recherche
de défis et disposés à sortir des sentiers battus. »

Comme la tendance aux bâtiments surélevés et à la conception durable ne semble pas s’essouffler, RWDI a bien hâte
de voir ce que les 35 prochaines années lui réservent.

Site Web : www.rwdi.com

Rowan Williams Davies & Irwin Inc. (RWDI)

fête son 35e anniversaire cette année;

cette compagnie située à Guelph a de

nombreuses raisons de fêter l’événement.

RWDI porte l’industrie du bâtiment vers de

nouveaux sommets
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Ce bulletin est axé sur les affaires en Ontario et vise à dégager 
les tendances, les possibilités, les défis et les questions qui influent
sur le climat économique de la province. Les renseignements 
qu’il contient proviennent de ministères et d’organismes
gouvernementaux et de diverses sources du secteur public jugées
fiables. Tous les efforts ont été faits afin d’assurer l’actualité et
l’exactitude des renseignements publiés.
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